
Direction des services départementaux de l’éducation nationale des Vosges Pôle 1er degré
17-19 rue Antoine Hurault - 88026 EPINAL CEDEX

GREVE du JEUDI 22 MARS 2018
ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE PUBLIC

IMPORTANT  ENQUETE NE CONCERNANT QUE LES PERSONNELS NON GREVISTES

A RETOURNER IMPERATIVEMENT AVANT LE  22 MAI 2018
identification

NOM :  _________________________________    PRENOM : ________________________

ECOLE : ____________________________________________________________________

             ____________________________________________________________________

             ____________________________________________________________________

CIRCONSCRIPTION : ________________________________________________________

Déclare sur l'honneur (1)

 avoir intégralement accompli mes obligations de service le jeudi 22 mars 2018

 n'avoir pu accomplir mes obligations de service le jeudi 22 mars 2018
pour le motif suivant (autre que la grève):

 Congé (maladie, maternité, ...)

 Travail à temps partiel

 Stage - Congé de formation

 Autorisation d'absence pour raison familiale

 Autre motif  (à préciser) :

(1) Mettre une croix dans la case correspondante

A ........................................................, le ..............................

Signature :


Les enseignants du 1er degré public qui n'auront pas répondu  avant le 22 mai 2018 seront considérés
comme ayant participé à la grève.

EPINAL, le 10 avril 2018
Pour la Rectrice,

Le Directeur académique
des services de l'éducation nationale,

Emmanuel BOUREL
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